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4 commissions techniques

Proposition:

Les 7 axes du PAPI seront 
regroupés en 4 commissions 
techniques dont les travaux 
seront restitués axe par axe

Connaissance
et conscience

du risque
PAPI : Axe 1

Surveillance
et gestion de

Crise
PAPI : Axes 2 et 3

Aménagement
et réduction de la  

vulnérabilité
PAPI : Axes 4 et 5

Ralentissement
des écoulements

PAPI : Axe 6
Gestion des ouvrages

PAPI : Axe 7

Les axes du PAPI
Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience 
du risque
Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
Axe 3 : Alerte et gestion de crise
Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans 
l’urbanisme
Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens
Axe 6 : Ralentissement des écoulements
Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

Articulation 
technique et 
actions avec 
le STEPRIM



Calendrier
Ateliers de travail

Finalisation rédaction et Propositions du 

PEP - PAPI

Instruction services de l’Etat

Démarche pré-candidature

Proposition des actions du PEP - PAPI

Finalisation de la stratégie 

engagements financiers

Consultation des acteurs: communes, public

Concertation avec les acteurs locaux

Etat des lieux diagnostic

Délibération PAPI intention 

lettre candidature 21/12/2020

Acceptation – Désignation Préfet pilote

Oct 2020

Nov-Déc. 2020

6 avril 2021

4è trim 2022

Fin 3è trim 2022

3è trim 2022

3è trim 2022

3è-4è trim. 2021

3è trim 2022

2ème trim 2022

4è trim. 2021 et 1er trim 2022



Ateliers = Questions - Echanges

4 ateliers

-> Des propositions d’actions ouvertes

Présentation par Atelier 29/06/2022

1 état des lieux
1 diagnostic
5 Commissions géographiques + 1 en visio
Bureau
Comité Technique 22/06/2022

=> Orientations stratégiques

http://e.pc.cd/ROnotalK
V
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é

D’un côté les besoins, l’idéal …

Impératif de prioriser
Les moyens actuels en autofinancement

100 à 120 K€ /an Hors emprunts et animation

http://e.pc.cd/ROnotalK


Ateliers: Organisation
-> Des propositions d’actions ouvertes

Impératif de prioriser

1ère partie

Présentation des orientations « PI »

Présentation enjeux Atelier A
- Actions Atelier A : Axe 1
Echanges
- Présentation enjeux Atelier B
- Actions Atelier B : Axes 2 et 3
Echanges

- Déambulation / échanges Ateliers A et B

2ème partie

Rappel des orientations « PI »

Présentation enjeux Atelier C
- Actions Atelier C : Axes 4 et 5
Echanges
- Présentation enjeux Atelier B
- Actions Atelier D : Axes 6 et 7
Echanges

- Déambulation / échanges Ateliers C et D

Conclusion

Vos outils en séance:
- Liste actions proposées
->priorisation
-> favorable ou non

- Fiches détaillées + échanges

Vos outils ensuite: été 2022
- Documents présentés
- Liste actions améliorée
- Questionnaire en ligne
->priorisation
-> favorable ou non
- Proposition
+ nous contacter

Programme V1 
en septembre 

2022

Echange en Comité technique PAPI



4. Les Orientations stratégiques - pi
Perturbations sur l’hydraulique

Augmentation des débordements (fréquence, intensité) (exacerbée par la présence d’embâcles et d’ouvrages pouvant être mis en charge)

ORIENTATIONS DU BUREAU

• Restauration des champs d’expansion de crue : Etudes et travaux à mener dans le cadre du PPG et/ ou du PAPI.

• Approfondir la connaissance sur les impacts des ouvrages de franchissement sur le libre écoulement : très favorable à
mener le volet étude (en portage ou en partenariat). Pour le volet travaux apport de conseils auprès des
gestionnaires, voire ponctuellement des aides financières. Souhait pour les ouvrages problématiques d’étudier des
solutions de remplacements plus efficientes (afin d’anticiper leur reconstruction).

• Gestion des embâcles et des arbres à risque : travaux à mener dans le cadre du PPG.

• Etude de régularisation des Systèmes d’Endiguements et étude de vulnérabilité pour la mise en place de système de
protection dans le cadre du PAPI.

• Bureau favorable à récupérer les système d’alerte et souhaite au travers du PAPI travailler en partenariat avec les
communes, gestionnaires de voiries, préfecture, sur le volet gestion de crise.

• Déplacement des enjeux : bureau favorable en partenariat avec l’Etat et sous réserve d’aides publiques.

NB : Cf. atelier PAPI pour les élus prévu le 29/06/2022

Orientation supplémentaire du bureau : accompagnement solutions individuelles, concernant le volet étude portage
possible par le SMGA, à définir sur le volet travaux.



Les Orientations stratégiques - pi
Perturbations sur l’hydromorphologie (mobilité latérale)

Perte / menace de perte de terrains, de bâtis, d’axes routiers…

ORIENTATIONS DU BUREAU

• Favorable à la définition d’un espace de mobilité concerté. En attendant, gestion des points urgents aux cas par
cas. (Quid du DPF ?).

• Favorable : au déplacement de l’enjeu quand c’est possible, sous réserve d’aides publiques.

• Acquisition foncière des terres menacées (et remise à disposition à l’exploitant).

• Mise en œuvre de protection de berge (privilégier le génie végétal) : favorable dans des cas très particuliers
relevant de l’intérêt général, hors espace de mobilité acceptable. Action à mener en partenariat avec d’autres
gestionnaires (voirie, réseaux, …).

• Dans le cadre du PPG : Gestion de la ripisylve (traitement la ripisylve instable; restauration pour avoir une
ripisylve équilibrée).

• Gestion des embâcles points durs (Quid du DPF ?)

• Réinjection de charges sédimentaires, détaillée dans le volet continuité écologique (flux solide).

Orientation supplémentaire du bureau : Ajout de l’étude du risque de capture de gravière, co-financement à
privilégier (échelle de l’impact plus large que le territoire).



4. Les Orientations stratégiques - risques
Gestion des ouvrages

Pérennité, perte d’usage, dégradation des milieux 

ORIENTATIONS DU BUREAU

• Développer des partenariats avec les gestionnaires d’ouvrages d’art pour identifier ceux dont la pérennité est 
compromise. 

• Souhait dans le cadre du PPG : gestion des arbres à proximité des ouvrages pouvant occasionner un risque pour 
la pérennité de l’ouvrage. 

• Définition de partenariat avec certains gestionnaires d’ouvrages pour organiser l’examen Post-crue des ouvrages 
fragiles. 



4. Les Orientations stratégiques - risques
Pratiques indésirables

Dégradation des milieux 

ORIENTATIONS DU BUREAU
• Guide riverain gestion des cours d’eau

• Guide réflexes Post-crue

• Suppression de dépôts sauvages (volume <5m3) : organisation d’opérations de ramassage, en lien avec le volet
ressource en eau superficielle.

• Pour les décharges (volume >5m3) : relais auprès des structures compétentes, en lien avec le volet ressource en
eau superficielle.

• Aide du maire dans l’exercice de son pouvoir de Police en lien avec la GEMAPI (appui, visite sur le terrain,
courrier, etc.).

• Incitation à l’aménagement d’abreuvoirs pour limiter la divagation du bétail : développer des partenariats avec
les exploitant agricoles, apporter des aides financières pour l’installation de points d’abreuvement, en lien avec le
volet ressource en eau superficielle.

De manière générale le bureau est très favorable pour mener des études (en partenariat et/ ou en propre)
d’amélioration de la connaissance globale notamment sur la connaissances des débits, transport solide,
inventaires ZH, etc.

Connaissances



Les Orientations stratégiques – PI et risques
Les orientations retenues

Risques de débordement

Restauration des champs d’expansion de crue (PPG, PAPI)

Gestion des embâcles à risques et anticipation du traitement des sujets à risques

Récupérer les systèmes d’alerte et partenariats avec les communes/ gestionnaires, préfecture pour la gestion de crise (PAPI)

Risques de mobilité

Espace de mobilité concerté (→PGS) /gestion des embâcles points durs. Quid DPF ?

Pratiques indésirables

Gestion des ouvrages
Alerte, suivi post crues, traitement des arbres pouvant occasionner des dommages

Guide des bonnes pratiques, guide des réflexes post crue, traitement des petits dépôts, aménagement d’abreuvoirs, aide du maire dans l’exercice de son 
pouvoir de Police en lien avec la GEMAPI

Impact des ouvrages de franchissement : portage ou partenariat des études, conseil / aides financières ponctuelles pour les travaux

Systèmes d’endiguement : étude de vulnérabilité et régularisation

Déplacement des enjeux en partenariat avec l’Etat et sous réserves d’aides publiques 

Déplacement des enjeux en partenariat avec l’Etat et sous réserves d’aides publiques 

Acquisition foncière et remise à disposition de l’exploitant

Protection de berges (génie végétal privilégié) pour les cas d’urgence

Réinjection de la charge sédimentaire

Partenariats diagnostics pérennité et examen post crues



Ateliers …



Conclusion des Ateliers



Présentation des étapes suivantes
• PEP- PAPI: ateliers pour les élus le 29/06/2022 à 20h

Besoins

Orientations stratégiques

Proposition d’un PEP-PAPI_V1

PEP-PAPI_V2

Concertation

Diagnostic

Consultation, concertation, COPIL

Validation

Parcours réglementaire associé Suivi de la mise en application du PEP-PAPI

4 ateliers par axes 

Co-construction

Connaissance et conscience du risque
PAPI : Axe 1

Surveillance et gestion de Crise
PAPI : Axes 2 et 3

Aménagement et réduction de 
la  vulnérabilité
PAPI : Axes 4 et 5

Ralentissement des écoulements
PAPI : Axe 6

Gestion des ouvrages
PAPI : Axe 7



Conformité réglementaire  (extrait du PGRI)



Conformité réglementaire Risque
Orientation SDAGE 2022-2027, PTGA, etc. 

Restauration des champs d’expansion de crue (PPG, PAPI) D49, A33

Impact des ouvrages de franchissement : portage ou partenariat des études, conseil / aides financières ponctuelles pour les travaux D51

Gestion des embâcles à risques et anticipation du traitement des sujets à risques PPRi / Intérêt général

Systèmes d’endiguement : étude de vulnérabilité et régularisation PPRi / Intérêt général

Récupérer les systèmes d’alerte et partenariats avec les communes/ gestionnaires, préfecture pour la gestion de crie (PAPI) PPRi / Intérêt général

Déplacement des enjeux en partenariat avec l’Etat et sous réserves d’aides publiques D52

Espace de mobilité concerté (→PGS) D8, D9, D10, D11, D18… D.3.1 
(PTGA)

Acquisition foncière et remise à disposition de l’exploitant D52

Protection de berges (génie végétal privilégié) pour les cas d’urgence D49

Réinjection de la charge sédimentaire D.3.2, D.3.3 (PTGA)

PPRi / Intérêt général PPRi / Intérêt général

Partenariats diagnostics pérennité et examen post crues PPRi / Intérêt général

Guide des bonnes pratiques, guide des réflexes post crue A12, A13, B14, D20

Aide du maire dans l’exercice de son pouvoir de Police en lien avec la GEMAPI A10

Amélioration de la connaissance globale (notamment débit,  transport solide, zones humides…) A23, D8

La conformité réglementaire risque sera complétée en prenant en compte le PGRI après les ateliers PEP-PAPI



Présentation des étapes suivantes
• Articulations des Programmes d’Actions

PPG cours d’eau

PPG des sédiments

PPG des zones humides

PEP - PAPI PAPI

Appel à Projet ZH

Partenariat Projets ZH

Post-crues

Maîtrise ouvrage ? Périmètre ?

ACTIONS 
(ripisylve, continuité, sédimentaire, 

risque, etc.)

Articulation avec :
SAGE

STePRiM
PTGA
…

Restauration cours d’eau


